
CCE X - Page 1

n° 339 276 du 13 janvier 2026
dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. BURNET
Rue de Moscou 2
1060 BRUXELLES

Contre :

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration et désormais par
la Ministre de l’Asile et de la Migration

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 20 juin 2023, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la
suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de l'ordre
de quitter le territoire, pris le 24 mars 2023.

Vu le titre 1er bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « Loi »).

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 3 juin 2025 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 5 juin 2025.

Vu l’ordonnance du 28 octobre 2025 convoquant les parties à l’audience du 18 novembre 2025.

Entendue, en son rapport, Madame M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers.

Entendus, en leurs observations, Me D. LAMBRECHT loco Me P. BURNET, avocat, qui comparaît pour la
partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me C. PIRONT, avocate, qui comparaît pour la partie
défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Par le premier acte attaqué, la partie défenderesse a déclaré la demande d'autorisation de séjour,
introduite par la requérante, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au
territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la Loi), irrecevable, estimant que
« Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle ». Le deuxième acte attaqué
consiste en un ordre de quitter le territoire.  

Ces décisions ont été prises le 24 mars 2023.

2.1. Dans la requête introductive d’instance, s’agissant de la décision d’irrecevabilité, la partie requérante
prend un moyen unique de la violation :
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« - L’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et
l'éloignement des étrangers ;
- De l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et
l’éloignement des étrangers et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle
des actes administratifs ;
- Du devoir de minutie et du principe de légitime confiance en tant que composantes du principe de bonne
administration, et du principe selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant en
considération l’ensemble des éléments pertinents de la cause ;
- De l’erreur manifeste d’appréciation ;
- De l’article 7 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et 8 de la Convention
Européenne des Droits de l’Homme. »

2.2. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire, elle soulève un moyen unique pris de de la violation de :
« - Des articles 7, 62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers.
- Des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relatifs à la motivation formelle des actes administratifs
individuels.
- De l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’Homme et de Sauvegarde des Libertés
fondamentales.
- Du devoir de minutie, du principe de bonne administration, du principe de proportionnalité et du principe
selon lequel l’autorité administrative ne peut commettre d’erreur manifeste d’appréciation. »

3. Sur les moyens, le Conseil rappelle à titre liminaire que, selon une jurisprudence constante du Conseil
d’Etat et du Conseil, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui
serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par la décision attaquée (cf.
notamment C.E., 8 novembre 2006, n° 164.482 et C.C.E., 29 mai 2008, n° 12 076).  

Le Conseil observe que la partie requérante s’abstient d’expliquer en quoi les actes attaqués violeraient le
devoir de minutie, le principe de légitime confiance, le principe selon lequel l’autorité administrative est tenue
de statuer en prenant en considération l’ensemble des éléments pertinents de la cause, l’article 7 de la
Charte, le principe de bonne administration, le principe de proportionnalité. 

4.1. Sur le reste du moyen en ce qu’il vise la décision d’irrecevabilité, le Conseil rappelle qu’aux termes de
l’article 9bis de la Loi, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique
ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des
circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances de
force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère
exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous
deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une
circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l’octroi
de l’autorisation de séjour.

4.2. En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation de la première décision attaquée révèle que la
partie défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande
d’autorisation de séjour de la requérante, (la durée de son séjour; son intégration sociale; la perte de toutes
attaches avec son pays d’origine; sa vie privée et familiale) en expliquant pourquoi elle estimait que ces
éléments ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles, au sens indiqué supra.

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante, qui se borne à cet égard à prendre le
contre-pied de la décision querellée et tente, ainsi, d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation
des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de
démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard, quod
non en l’espèce. Partant, la première décision attaquée doit être considérée comme suffisamment et
valablement motivée.

S’agissant du grief émis à l’encontre de la partie défenderesse en ce que la première décision mentionne
l’instruction de juillet 2009 et l’article 6 de la directive « retour », force est de constater que la requérante
invoquait bel et bien l’instruction de juillet 2009 ainsi que l’article 6.4 de la directive. La partie requérante
joignait également des documents relatifs à son état de santé en annexe à sa demande. La partie
défenderesse a donc parfaitement pu répondre à ces éléments dans sa décision d’irrecevabilité.
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Par ailleurs, le Conseil observe que la partie requérante se borne à affirmer de manière péremptoire que la
première décision entreprise serait « motivée de manière tout à fait stéréotypée » sans néanmoins indiquer le
moindre élément concret de nature à soutenir une telle affirmation.

4.3. Quant au grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir considéré que sa longue présence sur le
territoire constituait bel et bien une circonstance exceptionnelle, le Conseil constate que la partie
défenderesse y a eu égard en indiquant que « Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par
l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation
de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est
formulée en Belgique et non à l’étranger, sans quoi on n’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être
invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de
résidence ou de séjour à l’étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et son intégration ne circonstances
exceptionnelles (Conseil d’Etat - Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). De plus la longueur du séjour et
l’intégration n’empêchent pas la réalisation d’un ou plusieurs départs temporaires à l’étranger pour obtenir
l’autorisation de séjour.  L’intéressée doit démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de
retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays d’origine ou de résidence à l’étranger (Conseil
d’Etat - Arrêt n° 112.863 du 26/11/2002) ». 

En outre, le Conseil rappelle qu’il a déjà jugé que ni une bonne intégration en Belgique ni la longueur du
séjour de la partie requérante ne constituent, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de
l’article 9bis de la Loi, dans la mesure où la requérante reste en défaut de démontrer en quoi ces éléments
empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever
l’autorisation requise.

4.4. S’agissant de l’invocation de l’article 8 de la CEDH, le Conseil observe que la première décision
mentionne ce qui suit « Quant à l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, notons qu'il
a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers qu’« en imposant aux étrangers, dont le séjour
est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d'origine pour y demander, auprès du poste
diplomatique compétent, l'autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur entend
éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et que la clandestinité soit
récompensée. Rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par rapport à
l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale du requérant, et qui trouve d'ailleurs son
origine dans son propre comportement(...) (C.E.- Arrêt n°170.486 du 25 avril 2007). Par ailleurs, en ce qui
concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation
prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but
poursuivi par le législateur lorsque les requérants ont tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte
qu'ils ne pouvaient ignorer la précarité qui en découlait.» (CCE, arrêt n° 36.958 du 13.01.2010). De plus, une
séparation temporaire de la requérante de sa sœur et de ses contacts en Belgique ne constitue pas une
ingérence disproportionnée dans le droit à sa vie familiale et privée. Un retour temporaire vers le Maroc, en
vue de lever l'autorisation pour permettre son séjour en Belgique, n'implique pas une rupture des liens privés
et familiaux de la requérante, mais lui impose seulement une séparation d’une durée limitée en vue de
régulariser sa situation. En effet, la requérante, qui est majeure, n'explique pas en quoi le fait d'avoir une
sœur belge et des amis établis sur le territoire rendrait particulièrement difficile un déplacement dans son
pays d'origine ou de résidence pour y lever l'autorisation de séjour requise (Arrêt du 30.07.2003 n° 121932).
D'autant plus que, majeure, elle peut raisonnablement se prendre en charge temporairement. Or, il incombe
à la requérante d'étayer son argumentation (Conseil d'Etat du 13/07/2001 n°97.866). S'il est admis que
l'existence d’une famille en Belgique ne dispense pas de l'obligation d'introduire sa demande de séjour dans
son pays d'origine ou de résidence, la situation familiale de la requérante, ne saurait empêcher celle-ci de
retourner temporairement dans son pays pour le faire (Conseil d'État - Arrêt n°120.020 du 27/05/2003) ».

La violation alléguée de l’article 8 de la CEDH et du principe de proportionnalité n’est dès lors, nullement
démontrée en l’espèce.

En outre, plus particulièrement quant à la vie privée, s’il n’est pas contesté que la requérante a établi des
liens sociaux en Belgique, de tels liens, tissés dans le cadre d’une situation irrégulière, de sorte qu’elle ne
pouvait ignorer la précarité qui en découlait, ne peuvent suffire à établir l’existence d’une vie privée, au sens
de l’article 8 de la CEDH, en Belgique. La partie défenderesse n’a aucune obligation de respecter le choix
d’un étranger de s’établir en Belgique, l’écoulement du temps et l’établissement des liens sociaux d’ordre
général ne peuvent pas fonder un droit de celui-ci à obtenir l’autorisation d’y séjourner.

4.5. En conclusion, le Conseil observe que la partie défenderesse a pu valablement considérer, au regard de
la notion de circonstances exceptionnelles telle que rappelée supra et des pièces du dossier administratif,
que les éléments invoqués par la requérante ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles
l’empêchant de retourner au pays d’origine afin d’y lever l’autorisation requise. Elle a suffisamment et
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l’empêchant de retourner au pays d’origine afin d’y lever l’autorisation requise. Elle a suffisamment et

adéquatement motivé la décision entreprise en prenant en considération l’ensemble des éléments du dossier
et sans utiliser de formule stéréotypée ; elle n’a nullement porté atteinte aux dispositions et principes
invoqués.

5.1. Quant à l’ordre de quitter le territoire, force est de constater que la partie défenderesse fonde sa décision
sur des considérations de droit et de fait qu’elle précise dans sa motivation, en sorte que la requérante en a
une connaissance suffisante pour comprendre les raisons qui le justifient et apprécier l’opportunité de le
contester utilement. La motivation basée sur l’article 7, alinéa 1er, 1° de la Loi se vérifie à l’examen du dossier
administratif, et n’est pas contestée par la partie requérante, en sorte qu’elle doit être considérée comme
établie.

5.2. Quant à la violation alléguée de l’article 74/13 de la Loi, en ce que la partie défenderesse n’aurait pas
tenu compte des éléments du dossier, le Conseil note que tel n’est pas le cas dans la mesure où il ressort
clairement de l’acte attaqué que 
« Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur
de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné (article 74/13 de
la loi du 15 décembre 1980). La situation a été évaluée lors de la prise de cet ordre de quitter le territoire. 
Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier:
L'intérêt supérieur de l'enfant : il ne ressort ni du dossier administratif, ni de la demande 9bis que la
requérante, qui est majeure, a un ou plusieurs enfants mineurs en Belgique.
La vie familiale : Relevons que la séparation de la requérante avec sa sœur et les ressortissants belges avec
qui elle entretient des relations indissolubles depuis son arrivée ne sera que temporaire le temps de
permettre à l’intéressée de lever les autorisations nécessaires au pays d'origine. La présente décision a tenu
compte de l'article 8 de la CEDH qui impose une mise en équilibre des éléments invoqués par la personne
concernée au titre de sa vie privée et familiale et la sauvegarde de l'intérêt général. 
L'état de santé : Notons qu'aucun des différents documents joints à la demande n'indique une
contre-indication formelle et explicite sur le plan médical à un retour temporaire au pays d'origine et, rien
n'indique que l'état médical de l'intéressée l'empêcherait de voyager temporairement en vue de procéder aux
formalités requises à un éventuel séjour de plus de trois mois en Belgique ».

5.3. En tout état de cause, concernant la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH en ce qui concerne
l’ordre de quitter le territoire, le Conseil rappelle que la Cour européenne des droits de l’homme (ci-après ; la
Cour EDH) a indiqué que « ce n’est pas parce que la requérante a fondé une famille et mis ainsi les autorités
du pays d’accueil devant le fait accompli que cela entraîne pour celles-ci l’obligation, au titre de l’article 8 de
la Convention, de l’autoriser à s’installer dans le pays. La Cour a déjà dit que, en général, les personnes qui
se trouvent dans cette situation ne sont pas fondées à espérer qu’un droit de séjour leur sera octroyé […]. En
matière d’immigration, l’article 8 ne saurait s’interpréter comme comportant pour un État l’obligation générale
de respecter le choix, par les couples mariés, de leur pays de résidence et de permettre le regroupement
familial sur le territoire de ce pays. Cela étant, dans une affaire qui concerne la vie familiale aussi bien que
l’immigration, l’étendue de l’obligation pour l’État d’admettre sur son territoire des proches de personnes qui y
résident varie en fonction de la situation particulière des personnes concernées et de l’intérêt général. Les
facteurs à prendre en considération dans ce contexte sont la mesure dans laquelle il y a effectivement
entrave à la vie familiale, l’étendue des attaches que les personnes concernées ont dans l’État contractant en
cause, la question de savoir s’il existe ou non des obstacles insurmontables à ce que la famille vive dans le
pays d’origine de l’étranger concerné et celle de savoir s’il existe des éléments touchant au contrôle de
l’immigration (par exemple, des précédents d’infractions aux lois sur l’immigration) ou des considérations
d’ordre public pesant en faveur d’une exclusion […]. Il importe également de tenir compte du point de savoir
si la vie familiale a débuté à un moment où les individus concernés savaient que la situation de l’un d’entre
eux au regard des lois sur l’immigration était telle que cela conférait d’emblée un caractère précaire à la
poursuite de cette vie familiale dans l’État d’accueil. En vertu d’une jurisprudence constante de la Cour,
lorsque tel est le cas ce n’est en principe que dans des circonstances exceptionnelles que l’éloignement du
membre de la famille ressortissant d’un pays tiers emporte violation de l’article 8 […] » (Cour EDH, 3 octobre
2014, Jeunesse c. Pays-Bas, §§ 103, 107 et 108).

En l’occurrence, d’une part, la situation de la requérante en Belgique est illégale et, d’autre part, aucune
circonstance particulièrement exceptionnelle n’est invoquée. La requérante ne fait état d’aucun obstacle à ce
que sa vie privée et familiale, soit poursuivie ailleurs que sur le territoire belge. La violation, alléguée, de
l’article 8 de la CEDH, n’est donc pas établie, dans le cadre de la mesure d’éloignement.

6.1. Comparaissant, à sa demande expresse, lors de l’audience du 18 novembre 2025, la partie requérante
revient sur la cinquième branche du moyen (s’agissant de la décision d’irrecevabilité 9bis) et déclare que
l’appréciation des circonstances exceptionnelles devait être faite dans sa globalité et invoque quant à ce
l’arrêt du Conseil n° 315 028 du 17 octobre 2024. (sans en établir la comparabilité).
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l’arrêt du Conseil n° 315 028 du 17 octobre 2024. (sans en établir la comparabilité).

Quant à ce, la partie défenderesse rétorque que les éléments ont été pris dans leur globalité dans la mesure
où la décision mentionne que « les éléments ne constituent pas une circonstance exceptionnelle » .   

6.2. Force est de constater que la réitération des critiques, déjà énoncées dans la requête introductive
d’instance, n’est pas de nature à énerver les constats posés dans l’ordonnance adressée aux parties, et
reproduits dans les points qui précèdent.

7. Il résulte de ce qui précède que les moyens ne sont pas fondés.

8. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 de
l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. Le
Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu de
statuer sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête en suspension et en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize janvier deux mille vingt-six par :

Mme M.-L. YA MUTWALE, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme A. KESTEMONT, greffière

La greffière La présidente,

A. KESTEMONT M.-L. YA MUTWALE 


